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Eeho des jSoeietes.
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Association du Musee suisse de Photographies documentaires.

Extrait duprods-verbal de la VIe assemblee generale, ä Geneve, le ij avril igo6.
Presidence de M. Eugfene Demole, president.

Le procts-verbal de la prtcedente assemble gtntrale est lu et adopts.
M. le president donne lecture de son rapport annuel.

M. E. Rivoire, trtsorierpresente son rapport financier, etil est donnt lecture
du rapport envoyt par MM. les professeurs J. Crosnier et Ph. Le Grand Roy,
verificateurs des comptes, approuvant le rapport prtctdent.

L'assemblee nomme MM. Henri-W. de Blonay et Henri Jarrys verificateurs
des comptes pour l'exercice 1906.

MM. Max van Berchem, Jean Lacroix, Antoine Maze], R.-A. Reiss, fimile
Rivoire et Jean Suter-Bieler, membres sortant du Comitt sont rttlus.

Rapport presidentiel.
Notice sur le Musee.

Aprts six ans d'existence, il a paru ntcessaire 4 votre Comitt de rtunir-
dans une courte brochure les circonstances de la fondation de notre Muste,
d'indiquer les moyens d'action dont il dispose et le butqu'il poursuit, comme
aussi d'ttablir la classification dttaillte des documents qui lui sont remis.

Nous devons remercier notre collogue, M. P.-Ch. Stroehlin, de cequ'il a bien
voulu accueillir cette notice dans le journal Le Collectionneur et en rendre le
tirage 4 part accessible aux finances de la Socittt. Cette notice vous a ttt distribute,

eile le sera tgalement aux personnes qu'elle est susceptible d'inttresser,
et deviendra, de la sorte, un utile moyen de propagande pour le but que nous
poursuivons.

Relations de l'Association avec le Conseil administrate.
Dans une rtcente conversation qu'eut votre president avec M. le conseiller

administratif dtltgut aux mustes, il apprit avec surprise que la grande salle
destinte, dans le nouveau Muste d'art et d'histoire, 4 la collection documentaire,
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avait re?u, par suite de circonstances, une nouvelle destination, mais qu'un
local lui serait en tout cas r^serv^, soit dans le nouveau Musöe, soit dans un
autre Mtiment municipal. Gette assurance a 6t6, ä la demande de votre president,
confirmee par ^crit et d'une fagon definitive.

On peut regretter la determination prise par M. le conseiller administratif
deiegue aux musees, ainsi que la forme qui lui a ete donnee. A coup sür, la
collection documentaire n'avait point encore ete remise ä la Ville et la pro-
messe d'une grande salle n'etait si l'on veut qu'ä bien plaire. Mais enfin cette

promesse existait, le plan |de la salle avait ete dresse, il avait accompagne
l'un des rapports annuels de notre association, et, depuis la fondation du Musee,
en 1901, pas un acte d'un membre quelconque de votre Comite n'avait pu faire

supposer une variation quelconque dans notre desir de voir le Musee documentaire

devenir propriete municipale. Dans ces conditions, il semble qu'il eftt ete

preferable de mettre en demeure votre Comite d'expliquer ä quelles conditions
il se proposaitde remettre la collection documentaire ä la Ville et de ne lui retirer
la salle promise que si les conditions etaient incompatibles avec une bonne
administration municipale.

Quoi qu'il en soit, nous demeurons confiants dans la promesse faite par le
Conseil administratif de faire son possible pour que le Musee documentaire soit
place dans le Mtiment du Nouveau Musee, car etant par sa nature la synthase
de tous les musees de notre pays, la place de ce precieux instrument de travail
est tout naturellement au milieu d'eux.

Expositions.

La Fete des Vignerons de 1905 a ete pour votre Comite l'occasiun d'exposer
les photographies des gravures se rapportant aux anciennes fetes, puis les

photographies directes prises aux fetes de i865 et 1889.
Gette exposition a interesse un grand nombre de personnes, et il est sur-

prenant qu'avec tous les moyens dont il disposait, le Comite veveysan de la Fete
des Vignerons n'ait pas suivi le Conseil que lui donnait votre president, de creer
ä cöte de la fete elle-meme, une sorte de musee renfermant tous les souvenirs
graphiques et autres rappelant 1'antique solennite veveysanne.

De la fete de igo5, nousavons pu r^cueillir en abondance des photographies
de toute provenance et de toute nature, donnant sur les costumes, les danses

et les decors une documentation aussi variee que precise.

RELEVE EXECUTE CHEZ EES PHOTOGRAPHES.

Plusieurs photographes de notre ville se sont prates avec infiniment de

complaisance ä la consultation que nous leur demandions de leurs archives,
ce sont MM. Lacombe et Arlaud, Lacroix et Pricam, et nous ne doutons pas
qu'il en soit de möme de leurs collogues, lorsqu'une demande semblable leur
sera adressee. II s'agit de relever les noms des clients qui ont pr£sent£ ou
prösentent actuellement une certaine notori^t^. La difficult«? consiste ä identifier
les noms qui, parfois, sont seulement ceux de famille. Cette identification ne
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pourra se faire ä coup sör que lorsque nous serons en presence des cliches ou
des äpreuves, car, jusqu'ä present, nous n'avons consults que des registres.
Mais alors meme que les äpreuves ou les cliches nous seront präsentäs, il sera
certainement difficile d'identifier tout le monde. Certaines figures se modifient
profondement en peu d'annäes et votre Comitä est au reste bien loin de
connaitre, mäme de vue, toutes les personnalitäs quelque peu marquantes de
notre pays. Näanmoins, nous ferons de notre mieux, persuades que nous
sommes de l'importance de cette enquöte et de l'intärßt qu'elle aura pour le Musäe
documentaire.

Dons et Acquisitions.

Pendant l'exercice äcoulä le Musäe a reju les dons suivants : de M.
Bergerand, io documents; de M. JaquesBrun, i ; de M. E. Demole, 229 ; de
Mile Jeanne Demole 10; de M. G. Gengenbach, 3 ; de M. Hornung, 2 ; de
M. F. Jullien, 1 ; de MM. Jullien freres, 1 ; du Comitä de Nos anciens et leurs
ceuvres, 62 ; de M. Ch.-L. Perrin, i4 ; de MM. Pilet et Sächehaye, 1 ; de
M. J.-F. Revillod, 470; de M. A. Rivoire, 5; de M. E. Rivoire, 4; de
MM. Säuberlin et Pfeiffer, 1 ; de la Sociätä genevoise d'ädition, 348 ; de M. Ch.
Strcehlin, 1109 ; de M. E. Sueur, 1 ; de M. J. Suter-Bieler, 1 ; de M. F. Vua-
gnat, 6 ; de M. P. Yisard, 462. En outre, un assez grand nombrede documents
non encore däpouilläs et catalogues ont 616 remis ä notre collection.

Le Musäe a acquis une särie de vues stärescopiques de la Föte des Yignerons
de 1905 et 27 clichäs 18 x 24 cent, de celle de 1889, dus ä l'objectif de M. Deron.
Les comptes de ces acquisitions passeront dans l'exercice suivant.

Relations avec l'Etranger.

Notre association est aujourd'hui inscrite dans les divers annuaires photo,
graphiques. Cela nous vaut une certaine correspondance avec l'etranger et
l'obligation de faire assez souvent l'envoi de nos räglements. Cela nous vaut
aussi quelques honneurs. G'est ainsi qu'en octobre dernier notre association
se trouvait conviäe par M. le gänäral Säbert, president de la Sociätä fran^aise
de Photographie, ä se faire repräsenter ä Paris, aux fätes du Ginquantenaire
de cette Sociätä. Notre collägue, M. le Dr R.-A. Reiss, de Lausanne, a bien voulu
se charger de cette mission.

Eug. Demole.
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